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Les actions subventionnables par la Région Grand Est sont notées dans la 

partie III avec la mention « financée par la Région Grand Est ». 

Le programme d’actions 2016 est financé à 31% par la Région Grand Est. 
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I. L’association Symbiose pour des 
paysages de biodiversité, en quelques 
mots… 

 
Association 1901 créée en mars 2012. 

Son périmètre d’intervention est les 4 départements de l’ancienne région 

Champagne Ardenne, Ardennes, Aube, Haute Marne, Marne. 

 

Hervé Lapie en est le Président et le représentant légal. 

Benoit Collard est le Secrétaire général de l’ 

 

Cette association a pour objet : 

o de fédérer les acteurs du territoire rural autour des problématiques de 

fonctionnalité et de préservation de la biodiversité, 

o de montrer la compatibilité entre agriculture de qualité et environnement, 

o de promouvoir la biodiversité dans le respect du développement durable, 

o de réaliser des programmes de recherche, d’innovation et de laboratoire 

d’idées.  

 

Les cibles visées par les objets de l’association : 

o Agriculteurs, acteurs du monde rural et autres bénéficiaires de l’espace rural, 

o Grand public, collectivités et entreprises privées, 

o Élus nationaux et européens, 

 

Le siège social de l’association est fixé à Reims : 2 rue Léon Patoux – 51664 Reims 

cedex 2. 

  

1. La gouvernance et rôle des membres 

 

Les membres fondateurs de l’association : 

• Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles de la Marne, 

• Réseau Biodiversité pour les Abeilles, 

• Fédération Régionale des Syndicats d’Exploitants Agricoles Champagne 

Ardenne 

• Chambre Régionale d’Agriculture Champagne-Ardenne,  

• Fédération Régionale des Chasseurs de Champagne-Ardenne, 
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Le Comité directeur est constitué de 11 membres, dont les membres fondateurs.  

Ce comité décide des orientations stratégiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 
     

 

 

 

 

Le Comité de pilotage est constitué des membres du comité directeur et des membres 

actifs cotisants. 

Le Comité de pilotage met en œuvre les orientations définies par le Comité directeur. 

Pour cela, il propose des actions et détermine l’organisation sur le mode projet 

permettant de mettre en œuvre les actions retenues. 

 

Le Comité de pilotage réunit les financeurs de l’association, les collectivités, les 

organisations agricoles, les associations. 

 

2. Les financeurs de l’association 

 

Les actions réalisées en 2016 ont été financées par : 

 

o La Région Grand Est, pour les actions éligibles  

o La Chambre départementale d’agriculture de la Marne, sur l’ensemble du projet 

o La DREAL , sur deux projets spécifiques. 

o Les cotisations des membres. 

o Des développeurs éoliens sur des contrats de prestation 

o RTE, sur un projet spécifique 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

http://www.coopdefrance.coop/fr/155/champagne-ardenne/
http://www.coopdefrance.coop/fr/155/champagne-ardenne/
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwin19-tqc7UAhXBlxoKHcNiC7UQjRwIBw&url=http://www.agriavis.com/produit-9941-syndicats-fnams-promouvoir%2Bla%2Bproduction%2Bde%2Bsemences%2Bfrancaise.html&psig=AFQjCNHI4oCgX45YqP_bPESn3k6zUNZdxg&ust=1498113370995210
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwimiPKbqs7UAhUCMhoKHdxSCbcQjRwIBw&url=https://www.symbiose-biodiversite.com/partenaires/comite-directeur-comite-de-pilotage-et-membres-financeurs/&psig=AFQjCNGSgBv4XeS_J18IU44ukM1OxJtK_w&ust=1498113602387226
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjm_b3rqs7UAhVBNhoKHdxIAWMQjRwIBw&url=http://www.dimension-bts.com/journees-portes-ouvertes-2010-a-somme-suippe/239&psig=AFQjCNE4rKPARjyxd9ODgU7GvpfLc00tng&ust=1498113699252036
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjm4OiAqc7UAhWD2BoKHeQJDbwQjRwIBw&url=http://www.ardennes.chambre-agriculture.fr/&psig=AFQjCNEKW5Q2fzjoQH2tR5Kd3hooWVpMDQ&ust=1498113277762811
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwi10fbvrs7UAhVHVhoKHSdVDmUQjRwIBw&url=http://www.vins-bordeaux-negoce.com/partenaires/&psig=AFQjCNG6l3A_lUt5Zf6MMui6sewNOaUZlQ&ust=1498114853818248
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiXzpqcr87UAhXKlxoKHYEsBbUQjRwIBw&url=http://www.paysdechalonsenchampagne.com/&psig=AFQjCNENvv_iJzJRw5BAnPKL64AFNzN1nw&ust=1498114931979608
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiEioXMr87UAhVGPxoKHWWJBbwQjRwIBw&url=http://www.pays-dargonne.fr/page.php?id%3D1148&psig=AFQjCNFWCg7Va-BDbAYNHGZMSVze09Z50w&ust=1498115025412844
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3. Présentation de la démarche du projet. 

 

En 2009, dans le contexte du Grenelle de l’environnement, un programme 

expérimental d’actions en faveur de la biodiversité « appelé Symbiose » se met en en 

œuvre sur un territoire d’expérimentation regroupant 36 communes de la Marne, à 

l’Est de Reims pour une durée conventionnée de 3 ans. Il avait pour objet de : 

o Tester la mise en place de la trame verte et bleue (TVB) et d’expérimenter les 

aménagements favorable au développement de la biodiversité. 

o Identifier des indicateurs pertinents (car testés, prouvés) de biodiversité. 

o Créer des outils mobilisables. 

 

En 2012, face au constat de l’adhésion d’une grande diversité d’acteurs du territoire 

et au regard de l’implication de la profession agricole dans un ensemble de 

démarches favorables à la biodiversité, l’ensemble des partenaires du programme 

s’engage dans la constitution d’une association qui étend les objectifs initiaux ainsi 

que le périmètre d’action à la région Champagne-Ardenne. Est ainsi créée 

l’association « Symbiose, pour des paysages de biodiversité ». 

 
 

 

L’objectif est alors d’impulser des démarches volontaires et pérennes favorables à la 

biodiversité. En effet, dans un contexte où l’espace rural et particulièrement l’espace 

agricole est soumis à de fortes pressions réglementaires (directives européennes et de 

l’Etat) et à des attentes sociétales fortes en terme d’environnement, la notion 

d’obligation, de contrainte pour les acteurs agricoles est forte et, de fait, peu 

motivante.   

 

Le facteur de réussite dans un espace dévolu principalement aux grandes cultures 

(près de 70 % du territoire d’étude) est d’impliquer les acteurs (chasseurs, agriculteurs, 

viticulteurs, collectivités) dans des démarches volontaires. Cette adhésion se fera en 

démontrant les intérêts (environnementaux, économiques, paysagers, fonctionnels) 

que peuvent apporter la mise en place d’actions favorables à la biodiversité. 

Chrysopa 
phyllochroma 
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L’enjeu est donc ici d’intégrer les attentes sociétales et relative à la mise en œuvre 

des politiques publiques en faveur de la biodiversité (Charte régionale de la 

Biodiversité, Schéma de cohérence écologique régional (SRCE), Grenelle de 

l’environnement, Agro-écologie, Loi Biodiversité…) dans l’accompagnement des 

acteurs et professionnels du monde rural qui seront garant d’un résultat en cohérence 

avec l’ensemble des enjeux du territoire. A cet égard, la mise en place d’un maillage 

d’aménagements (échelle locale) favorable aux espèces inféodées aux plaines de 

grandes cultures, stratégiquement localisés (cohérence territoriale) peuvent 

contribuer à la construction de la Trame Verte et Bleue (TVB) sur les territoires en 

contexte de grandes cultures tout en répondant aux attentes des acteurs locaux 

(cadre de vie amélioré, échange entre les populations facilité…). 

 

4. Le cadre de référence de Symbiose 

 

o La construction de chaque action, ayant un intérêt pour la préservation et le 

développement de la biodiversité, tient compte impérativement des principes 

suivants : 

o Le collectif. Les actions visent à apporter une réponse transversale aux 

différentes problématiques des acteurs locaux, de territoire. La déclinaison de 

l’action se réalise grâce à l’apport de différentes compétences des 

partenaires. 

 

o Le volontaire. Faire adhérer des acteurs du territoire est un gage de réussite de 

l’action et de sa pérennité.  

 

o La reproductibilité. Symbiose se positionne comme laboratoire 

d’expérimentations et de diffusion de ses travaux pour qu’ils soient profitables 

à d’autres acteurs et territoires. Ce principe suppose un axe communication 

fort (nombreuses interventions pour présenter les actions et résultats, rédactions 

de rapports, vulgarisation). Le principe de reproductibilité suppose également 

lors du montage du projet de définir une méthode accessible au plus grand 

nombre. 

 

o Le territoire : Les actions se font au-delà de l’échelle de l’exploitation agricole 

et au-delà de l’espace agricole même. 

 

Dans ses actions l’Association s’attache à : 

o Agir à la fois sur des espaces à enjeux (conforter les zones nodales sources de 

biodiversité) et sur des espaces plus ordinaires –actions ciblées pouvant se 

conjuguées ; 

o Prendre en compte des espèces d’intérêt patrimonial (biodiversité dite 

« remarquable ») et des espèces ordinaires (biodiversité dite « ordinaire ») ; 

o Favoriser, tant que possible, une cohérence des actions et une intégration des 

enjeux identifiés dans le cadre des diagnostics, suivis et retours d’expériences 
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avec les documents de planification urbaine et les démarches qui leurs sont 

liés.  

 

 

5. Le périmètre d’actions 

 

A l’origine le programme Symbiose, avant la création de l’association, de 2009 à 2011, 

a impulsé les premières actions sur un territoire d’étude, d’expérimentation 

correspondant à 36 communes à l’est de l’agglomération rémoise. 

 

Ce territoire a été choisi pour sa pertinence à regrouper un grand nombre de 

problématiques courantes en champagne crayeuse, relatives à la biodiversité et aux 

corridors écologiques ; 

Un diagnostic de ce territoire a été réalisé – Disponible sur le site de l’association 

www.symbiose-biodiversite.com 

 

Actions mises en place sur ce périmètre : 

o  Un programme de suivi et d’analyse de l’évolution d’un panel d’indicateurs 

(faune et flore) est mis en œuvre depuis mars 2012 sur ce site. Projet 2012 – 2017. 

 

o « Le parcours biodiversité », vitrine des aménagements favorables à la 

biodiversité au sein des parcelles agricoles, a été aménagé sur la commune 

de Berru durant l’hiver 2012. Il héberge la grande majorité des implantations 

herbacées et arbustives portée par l’association et son collectif de partenaires. 

Chaque aménagement permet d’illustrer concrètement les choix techniques 

à opérer tout en favorisant l’information d’un public diversifié via différents 

panneaux pédagogiques.  

 
Le territoire d’expérimentation permet d’engager des actions auprès des acteurs 

ayant des actions directes sur la biodiversité (agriculteurs, chasseurs, maires, agents 

de développement…) et de les sensibiliser par la mise en place d’actions concrètes 

pour agir au profit de la biodiversité. 

Ce site constitue un support d’expérimentation permettant à l’association d’en 

valoriser les enseignements et de les diffuser à l’échelle régionale. 

 

Depuis 2013, le périmètre d’action s’est élargi. Des projets se réalisent sur les 

départements de la Haute Marne, des Ardennes, de la Marne. 

La volonté est de déployer les actions dans les départements de la région Grand Est 

en relayant les projets (diffusion des cahiers des charges, des facteurs clés de succès, 

interventions auprès d’acteurs clés….). 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.symbiose-biodiversite.com/
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6. La stratégie de montage et mise en œuvre des projets 

 

La stratégie d’action  repose sur deux axes forts : 

 

Le partenariat avec les organismes agissant sur la biodiversité. 

Les partenariats permettent à l’association de disposer des compétences spécialisées 

(techniques, scientifiques) ou généralistes, présentes au sein des organismes, tant pour 

la coordination des actions que pour leurs mises en œuvre. Cette stratégie est 

essentielle afin d’associer et d’impliquer un maximum d’acteurs à la mise en œuvre 

du projet tout en évitant l’embauche et la gestion de personnels. 

Sur l’aspect diffusion des connaissances, la stratégie de partenariat permet à 

l’association de s’appuyer sur de multiples canaux de diffusion (réseaux presse et relais 

locaux).  

 

L’approche globale tant au niveau des analyses (transversalités des problématiques) 

que du territoire (combinaison des infrastructures paysagères et adhésion des 

acteurs). 

La stratégie repose ici sur la capacité à réaliser des analyses transversales entre les 

enjeux naturalistes (faune, flore,…), technico-économique et l’utilisation de l’espace 

par l’homme (pressions anthropiques). La finalité est de constituer des modèles 

dynamiques intégrant la biodiversité permettant de formaliser les interactions 

« agriculture-biodiversité ». 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Jachère apicole 
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II. Les agréments et engagements 
 

 

 

 

 

Association bénéficiant de l’agrément au titre de la protection de 

l’environnement. 
Arrêté préfectoral du 18 décembre 2015. 

 

 

 

 

Association bénéficiant de l’agrément pour intervenir en milieu scolaire. 
Arrêté du 4 février 2015 

 

 

 

 
 

 

 

 

L’Association a signé la Charte de la Biodiversité en Champagne 

Ardenne en 2013. 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

L’association est reconnue d’intérêt général depuis octobre 2014 
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III. LES ACTIONS PAR DOMAINE 
 

A. ACCOMPAGNER 
 

 

1. Inciter à la pratique de la gestion différenciée des bords de 

chemin et espaces interstitiels (lisières, talus,…)  

Problématique 

Les exploitants ou autre bénéficiaire de l’espace rural considèrent les espaces 

interstitiels comme non productifs et sont souvent relégués au second plan dans le 

cadre des actions de gestion en faveur de la biodiversité. Leurs intérêts et leur valeur 

fonctionnelle est sous-estimés. Pourtant, le caractère naturel de ces espaces, bien que 

contraint par les activités humaines, leur confère une place non négligeable dans le 

maintien d’une part significative de la biodiversité au sein des agrosystèmes. 

Objectif 

L’association informe les agriculteurs et les viticulteurs sur les enjeux de ces espaces et 

les différentes pratiques de gestion combinant les modalités d’usages de l’espace et 

de développement de la biodiversité. 

Pour ce faire, l’association propose des interventions lors de réunions ou/et visites 

organisées par les organismes techniques membres de l’association (GEDA, 

Coopératives…). En complément de ces informations délivrées par des experts, des 

livrables sont tenus à la disposition des participants. 

Actions mises en œuvre en 2016 

Dans la continuité de la dynamique lancée depuis 4 ans, l’association souhaité 

renouveler et compléter son programme d’intervention, ainsi c’est deux « Ateliers 

biodiversité » qui ont été proposés : 

- Comment intégrer la biodiversité dans son exploitation – Les outils et méthodes 

pour favoriser la faune et la flore 

- Les auxiliaires de cultures – Outils et méthodes pour les reconnaitre et les 

favoriser 

 

Ces deux ateliers sont composés de deux modules chacun d’une demi-journée, une 

en salle l’autre sur le terrain (Annexe 1). 

Ces projets d’ateliers ont été proposés à l’ensemble des organismes techniques et 

coopératives du département de la Marne. 
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Sortie commentée par Jérémy Miroir 

 
 

Détails des interventions :  
 

Date Lieu Structure /Intitulé Nb 
participants 

07/06/17 Soudron CETA 12 

29/06/17 Le Thoult-Trosnay Chambre d’Agriculture 4 

29/06/17 Reims Chambre d’Agriculture 7 
 

Les livrables réalisés par l’association remis aux participants : 

 

o Plaquette « Un autre regard sur l’entretien des chemins » 

o Plaquette « Porter un autre regard sur l’entretien des marges de parcelles 

viticoles… » 

o Fiches sur les aménagements favorables à la biodiversité 
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2. Sensibiliser les agriculteurs, apiculteurs, viticulteurs, futurs 

installés (BPREA) sur les aménagements favorables à la 

biodiversité.  
 

Problématique 

Sensibiliser sur les actions biodiversité, c’est faire comprendre, convaincre, que 

chacun a un rôle à jouer en faveur de la biodiversité. La sensibilisation des acteurs, en 

lien direct avec le milieu, est donc essentielle pour impulser des démarches volontaires 

et pérennes. La sensibilisation est axée sur les avantages qu’offrent certains 

aménagements et également sur leur optimisation (encouragement vers des actions 

collectives, valorisation de l’existant). 

Objectif 

Pour sensibiliser les exploitants à la mise en place d’aménagements favorables à la 

biodiversité, l’association Symbiose s’appuie sur différents moyens : 

o Réalisation de réunions de sensibilisation sur le terrain avec des professionnels 

agricole, des techniciens de Chambre, coopératives, organismes de conseil… 

o Rédaction d’articles dans la presse spécialisée, 

o Diffusion de newsletters, 

o Diffusion de fiches techniques, 

o Animation du site internet, 

o Diffusion d’un documentaire vidéo, 

o Parcours Découverte de la Biodiversité de Berru. 
 

Réunions de sensibilisation 
L’association s’appuie sur son réseau de partenaires pour entrer en contacts avec les 

publics stratégiques et sensibiliser, informer les exploitants et leurs techniciens sur les 

démarches, pratiques et aménagements favorables à la biodiversité.  

Cela passe par des interventions lors de réunions auprès des adhérents des organismes 

et/ou des visites thématiques sur le terrain. Lors de ces réunions, les livrables créés par 

l’association sont diffusés (vidéos, catalogues aménagements, plaquettes…) 

Pour l’année 2016, plus de 500 personnes ont été sensibilisées à la biodiversité par 

Symbiose. 
 

Détails des interventions : 
 

Date Lieu Réunion de sensibilisation 

09/01/16 Thillois Intervention lors de l’AG de la Champagne Apicole 

13/06/16 Bruxelles Intervention dans le cadre de la Beeweek 2016 

28/06/16 Berru 
Visite du Parcours Découverte de la Biodiversité à Berru 
par le Conseil d’Administration de la FDSEA 

30/08/16 Foire de Chalons 
Conférence organisée par l’AROPA 08-51 et la SDAE de la 
Marne 

29/09/16 Les Mazures (08) Intervention lors de l’AG de la SDAE des Ardennes 
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La vulgarisation par la rédaction et diffusion d’articles 

En complément des réunions de sensibilisation, Symbiose rédige régulièrement des 

articles dans la presse agricole spécialisée.  

L’objectif de ces articles est de vulgariser les expérimentations, les informations 

relatives aux actions biodiversité auprès des cibles stratégiques, et ce dans l’objectif 

que ces actions soient reprises et reproduites. 

 

En 2016, une série de reportages appelés « Agriculteurs, acteurs de la biodiversité » a 

été débuté en collaboration avec la Marne Agricole. Ces articles sont des 

témoignages d’agriculteurs réalisant des actions en faveur de la biodiversité (Annexe 

2). 
 

En 2016, ce sont 11 articles, 2 communiqués de presse qui ont été réalisés par 

l’association. 
 

Articles parus dans la presse : 

o 29 janvier 2016 : Article Marne Agricole « Apiluz, une deuxième année 

d’expérimentation convaincante » 

o 5 février 2016 : Article Marne Agricole « Faisons une fleur aux abeilles » 

o 16 mars 2016 : Reportage Marne Agricole « Thierry Galichet implante des 

bandes pour préserver le gibier » 

o Mai 2016 : Reportage dans le magazine Réussir – Grandes Cultures « Des bulles 

de biodiversité en Champagne crayeuse » 

o 6 mai 2016 : Reportage Marne Agricole « François Louvet aménage ses vignes 

pour la flore et la faune » 

o 3 juin 2016 : Article Marne Agricole « Raisonner la fauche des bords de 

chemins » 

o 17 juin 2016 : Communiqué de presse « Nuit de l’Agro-écologie, le 23 juin : 

Echanges entre agriculteurs et citoyens sur les actions collectives favorables à 

la biodiversité » 

o 1er juillet 2016 : Article Marne Agricole « "Agir ensemble au profit de la 

biodiversité", la preuve par l’exemple » 

o 1er juillet 2016 : Article Marne Agricole « Maîtriser son environnement au nom de 

la biodiversité » 

o 29 juillet 2016 : Reportage Marne Agricole « Des légumineuses au centre de 

l’assolement » 

o 26 août 2016 : Article Marne Agricole « Recréer des paysages de biodiversité » 

o 26 septembre 2016 : Communiqué de presse « Une lecture interactive du 

paysage de la Champagne crayeuse » 

o 26 octobre 2016 : Article Marne Agricole « Comprendre la biodiversité grâce à 

la lecture des paysages. Des panneaux pédagogiques et interactifs à Berru » 
 

Le contenu des articles est repris sur le site internet de l’association. 
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Diffusion d’une newsletter – Outil de mise en réseau 
Chaque trimestre environ, les partenaires Symbiose s’impliquent dans la rédaction et 

diffusion de la newsletter Symbiose. Celle-ci est accessible sur le site internet de 

l’association et relayée sur les sites des partenaires (tout ou partie). 

Toute personne intéressée pour la recevoir peut s’inscrire sur le site internet avec une 

adresse mail.  

Fin 2016, le nombre d’abonnés s’élevait à 259 personnes (205 personnes en 2015). 

 

Une version pdf imprimable est disponible sur le site. 
 

La newsletter suit un plan simple et ergonomique permettant une lecture et une 

recherche facile : 

o L’Edito : Rédigé par un membre du comité directeur. Point de vue sur un sujet, 

une action, en lien avec la biodiversité. 

o L’actualité de l’association : Sous forme de brèves, l’association informe des 

réalisations en cours ou à venir. Les sujets nécessitant plus de détails renvoient 

vers un article sur le site. 

o La biodiversité : Rubrique technique développée par un naturaliste (Jérémy 

Miroir). Intérêt : Comprendre la biodiversité d’un territoire à travers des 

anecdotes ou des particularités de certaines espèces. Cette rubrique est 

toujours agrémentée de nombreuses photos. 

o L’agenda : Dates des événements de l’association prévues pour les prochains 

mois. 

 

Parcours Découverte de la Biodiversité de Berru 
 

Au printemps 2016, de nouveaux outils pédagogiques sont arrivés sur la parcelle : un 

hôtel à insectes, une ruche pédagogique et deux panneaux de lecture du paysage. 

La jachère apicole a également été resemée à base d’un mélange de sainfoin, 

mélilot, trèfle blanc, phacélie et minette. Une partie de la jachère spontanée a 

également été resemée à partir d’un mélange de graines naturelles récoltées l’année 

précédente. 

 

Pour faciliter la visite de la parcelle, un entretien régulier (tonte des zones d’accès) est 

réalisé par l’ESAT de Jonchery sur Vesle. 
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Les panneaux de lecture du paysage 
 

Installés au printemps 2016, ces deux panneaux ont pour objectif de faire découvrir 

aux visiteurs les différentes facettes et lectures possibles du paysage de la 

Champagne crayeuse. Ils sont disposés à chaque extrémité de la parcelle (cf. 

Schéma). 

Ces panneaux ont été créés grâce à la participation d’un géologue (Hubert 

Courtehoux), d’un agriculteur (Hervé Lapie), d’un viticulteur (Daniel Quantinet), d’un 

naturaliste (Jérémy Miroir) et d’une habitante de la commune (Catherine Godin).  

 

L’originalité de ces panneaux est leur interactivité. En effet, des QR-Codes sont placés 

en bas de chaque panneau et renvoi à des pages spécifiques du site Internet de 

l’association avec des explications complémentaires ainsi qu’un message audio d’un 

spécialiste. 

 

L’inauguration des panneaux de lecture du paysage a été réalisée le 4 octobre en 

présence des financeurs de ce projet. 
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L’Hôtel à insectes 
 

L’hôtel à insectes est un rassemblement de différents petits aménagements favorables 

à l’accueil de différents insectes. Les insectes peuvent y déposer leurs œufs et élever 

leurs larves ou encore venir s’y réfugier pour passer l’hiver. Chaque loge a son utilité 

pour un ou différents types d’insectes. C’est un véritable hôtel pour toutes les familles 

d’insectes ! 

Cet hôtel a été réalisé par un « agriculteur bricoleur » pour l’association Symbiose, il a 

été installé au printemps 2016. 

La particularité de cet hôtel est que différentes 

trappes vitrées ont été installés pour permettre 

aux visiteurs de découvrir l’intérieur de l’hôtel et 

avec un peu de chance voir des insectes qui s’y 

sont réfugiés. 

 

L’hôtel est composé de 10 loges : 

• Les Buches percées 

• Bois sec percé de trou 

• Fagot de tiges creuses 

• Boîtes en bois avec des fentes 

• Boîtes en bois avec un trou 

• Planchettes empilées 

• Pots de fleur suspendu 

• Amas de végétation 

• Fagot de tiges à moelle 

• Briques remplies  
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La ruche pédagogique 
 

Symbiose a créé cette ruche pédagogique avec l’appui des apiculteurs. Cette ruche 

est installée sur la parcelle entre la jachère apicole et la 

jachère spontanée. Chaque visiteur peut ouvrir la ruche et 

sortir des cadres (semblables aux cadres pour le miel) et y 

découvrir des informations sur les abeilles, l’apiculture, les 

insectes pollinisateurs… 

 

Ces cadres recto-verso permettent associent illustrations et 

textes informatifs. 

Comme dans une vraie ruche, il y a 10 cadres, 10 

thématiques sont ainsi abordées (Annexe 3) : 

1. L’abeille 

2. Les hyménoptères 

3. L’organisation sociale de la ruche 

4. Les animaux sociaux 

5. La ruche 

6. L’abeille et la chaîne alimentaire 

7. Le travail de l’apiculteur 

8. Les produits de l’apiculture (1) 

9. Les produits de l’apiculture (2) 

10. Les problèmes rencontrés par l’apiculture. Et leurs solutions ! 

 

 

 

Animation des rubriques technique et du site Internet  
 

Objectif 

L’association dispose d’un site internet www.symbiose-biodiversite.com; 
Ce site a pour objectifs de communiquer sur les actions et expérimentations menées 

par Symbiose, de diffuser de l’information technique sur les moyens et pratiques 

favorable à la biodiversité.  

Via la rubrique « Espace Membres » les agriculteurs disposent d’informations 

spécifiques. 
 

 
 

http://www.symbiose-biodiversite.com/
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Animation du site 

Le site internet de l’association est actualisé régulièrement par la mise en ligne 

d’articles sur l’actualité de l’association. Tous les supports et livrables réalisés par 

l’association sont téléchargeables sur le site Internet. 

Avec l’installation de nouveaux outils pédagogiques sur le Parcours Découverte de la 

Biodiversité de Berru, la page du site qui y est dédié a été remanié pour faciliter l’accès 

pour le visiteur. 
 

Activité du site 

La fréquentation du site Internet a doublé par rapport à l’année précédente avec 

1 939 visiteurs différents qui ont accédé à notre site 1,39 fois. Les pages les plus 

consultées sur le site internet, après la page d’accueil, sont :  

o Accompagnement / Les Aménagements  
(https://www.symbiose-biodiversite.com/accompagnement/les-amenagements) 

o Partenaires / Comité directeur, comité de pilotage et membres financeurs  
(https://www.symbiose-biodiversite.com/partenaires/comite-directeur-comite-de-
pilotage-et-membres-financeurs) 

o  Sensibilisation / La plateforme de Berru, une démonstration concrète  
(https://www.symbiose-biodiversite.com/sensibilisation-et-animations/la-plateforme-de-
berru-une-demonstration-concrete) 

o Accompagnement / Espace Membres (page de connexion à l’espace 

membres)  
(https://www.symbiose-biodiversite.com/accompagnement/esp-membres) 

 

Autre visibilité sur Internet 

Une chaine YouTube 
Pour faciliter la diffusion des vidéos réalisés, Symbiose a créé 

une chaine Youtube. Sur l’année 2016, 683 vues des vidéos ont 

été réalisées. La vidéo la plus regardé reste la vidéo « Agissons 

Ensemble sur nos territoires au profit de la Biodiversité » réalisée 

en septembre 2014. 

Deux vidéos complémentaires ont été ajoutées en 2015 : 

- Suivi d’indicateur de biodiversité 

- Répondre collectivement sur un territoire aux problématiques des continuités 

écologiques 
 

Un compte twitter 
Pour toucher un large public, Symbiose a créé un compte twitter en avril 

2016 : @Symbiose_biodiv. L’objectif est de communiquer au travers de ce 

réseau social sur les activités, les actualités et les évènements de 

l’association.  

En termes d’activité pour 2016, le compte Symbiose a 83 abonnés, 36 tweets ont été 

publiés et le profil a été visité 418 fois. 

 

https://www.symbiose-biodiversite.com/accompagnement/les-amenagements/
https://www.symbiose-biodiversite.com/partenaires/comite-directeur-comite-de-pilotage-et-membres-financeurs/
https://www.symbiose-biodiversite.com/partenaires/comite-directeur-comite-de-pilotage-et-membres-financeurs/
https://www.symbiose-biodiversite.com/sensibilisation-et-animations/la-plateforme-de-berru-une-demonstration-concrete
https://www.symbiose-biodiversite.com/sensibilisation-et-animations/la-plateforme-de-berru-une-demonstration-concrete
https://www.symbiose-biodiversite.com/accompagnement/esp-membres/
https://twitter.com/Symbiose_biodiv
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Evolution pour 2017 

Le site Internet de l’association a été créé début 2013, il est prévu pour 2017 de rénover 

ce site pour tenir compte des nouveaux usages d’Internet notamment avec le 

développement de l’utilisation sur smartphone. Le nouveau site sera aux normes 

« responsive » et la page d’accueil sous forme de « One page ». 
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B. EXPERIMENTER 
 

1. Favoriser la disponibilité des ressources alimentaire 

favorables au bon état de santé des ruchers et optimiser les 

facteurs de pollinisation. 3ème année / 3 ans 
 

 

Symbiose mène en 2016 la dernière année du projet « Apiluz » (2014-2016). 

Cette expérience est réalisée en collaboration avec la FRACA (Fédération Régionale 

des Apiculteurs Champagne-Ardenne) et les coopératives de luzerne de Puisieulx et 

Luzeal. Dans le sillage des actions de gestion différenciée des parcelles de luzerne 

portées par Coop de France Déshydratation, cette expérience vise à mettre en 

parallèle les enjeux et attentes des producteurs, des coopératives et des apiculteurs 

afin d’identifier un mode de gestion permettant de satisfaire aux objectifs de 

production et de soutien à l’activité apicole tout en évitant les problématiques 

induites par le maintien à moyen terme de bande non fauchées (perte de rendement, 

problématiques de valorisation des récoltes effectuées sur les bandes fleuries, 

développement d’espèces adventices à problème…). 

Constat : Dans des plaines agricoles, l’offre en pollen et en nectar est très réduite à 

certaines périodes de l’année. 

Des solutions techniques doivent donc être développées afin de permettre le 

maintien des pollinisateurs et l’activité apicole.  

 

 

Pourquoi la luzerne ? 
En Champagne-Ardenne, la luzerne a un intérêt apicole grâce à la production élevée 

de nectar (le pollen est peu collecté). De plus, elle est cultivée sur de grandes surfaces 

et a la capacité de fleurir plusieurs fois dans la saison. 

 

La gestion alternative 

Cela consiste à conserver des bandes non fauchées (BNF) de luzerne. A chaque 

coupe, une nouvelle bande est laissée et l’ancienne est récoltée. 

 

L’étude mise en place sur le terrain à partir de 2014, et pour une durée de trois ans, 

cherche ainsi à répondre aux interrogations suivantes, pas ou trop partiellement 

abordées dans l’étude Coop de France de 2009-2010 : 
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o Quel impact de la présence d’une BNF sur la production de fleurs d’une 

parcelle ? Sur son salissement ? Le facteur « âge de la luzerne » influe-t-il sur la 

production florale ? 

o A quelle(s) période(s) les BNF sont-elles les plus bénéfiques pour l’apiculture ? Et 

pour les pollinisateurs sauvages ? Quels pollinisateurs sauvages semblent 

profiter le plus des BNF ? 

o Quel(s) impact(s) pour l’apiculture de production de la mise en place de BNF 

dans un nombre relativement important de parcelles regroupées sur une seule 

commune ? 

 

Après avoir réglé la contrainte de 

salissement en déplaçant les BNF dans la 

parcelle en 2015, la problématique de 

logistique de récolte de la luzerne a été 

réglée en 2016 en réduisant la taille des 

BNF, passant de 6 m à 3 m de large, tout 

en conservant la surface totale de BNF sur 

le territoire. 

 

Le détail des observations, analyses et 

résultats sont dans le rapport joint à ce 

document et disponible sur le site 

Internet de Symbiose. 
 

Le projet sur l’année 2016 démontre : 
o L’allongement de la période de floraison à 

l’échelle du territoire : présence de fleurs 

près de 3 mois au lieu d’un mois 

o L’intensité de floraison importante dans la 

bande non fauchée : augmentation des 

ressources alimentaires pour les 

pollinisateurs sur le territoire 

o La fréquentation plus importante de la 

bande non fauchée par rapport au 

centre de la parcelle par les pollinisateurs 

(notamment papillon et abeilles 

domestiques) 

o Des tendances montrant un potentiel effet positif sur la production de miel 

 

L’analyse globale des 3 années sera restituée en 2017 aux financeurs et agriculteurs. 
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2. Suivi d’un panel d’indicateurs – Analyse des interactions. 4ème 

année/ 5 ans 
 

Souvent considéré à l’échelle d’écosystèmes, ou de type de paysage, la biodiversité, 

sa compréhension et sa préservation repose sur des bases conceptuelles et 

méthodologiques segmentées. L’identification et la compréhension de la nature et 

de l’agencement des communautés animales et végétales s’avèrent complexe. Bien 

au-delà de ces freins manifestes, il s’avère difficile de passer du stade de l’observation 

et des analyses techniques et scientifique au stade appliqué, opérationnel pour les 

acteurs du territoire. Cette situation résulte notamment d’un manque de transversalité 

entre les analyses taxonomiques et d’une caractérisation souvent partielle du territoire 

d’expérimentation. 

 

A partir du territoire d’expérimentation Symbiose (38 650 hectares à l’Est de Reims, 

dont près de 70 % de l’affectation des sols est dévolue aux plaines de grandes 

cultures.) l’enjeu était de créer des démarches d’actions multi partenariales et de 

caractériser l’évolution du territoire sur deux thématiques principales : les 

changements de pratiques et l’état de la biodiversité.  Si l’ambition initiale était 

d’opérer un suivi passif de l’agencement et de l’évolution de groupes d’espèces ou 

d’espèces représentatives des contextes agri-viticoles de Champagne crayeuse, le 

réajustement des protocoles et l’identification d’objectifs concrets ont permis de 

réorienter cette opération majeure. 

 

A cet égard, une approche globale à l’échelle 

territoriale a été privilégiée à une approche plus 

ponctuelle à l’échelle de secteurs aménagés. Par 

ailleurs, Il est apparu à l’issue de la deuxième 

année de mise en œuvre que ce type de suivi et 

les données collectées pouvaient permettre de 

renforcer l’expertise et la compréhension du 

fonctionnement écologique des espaces 

interstitiels agri-viticoles tout en contribuant à 

l’amélioration de la connaissance de la flore et 

de la faune de ces espaces. 

 

Ce suivi mobilise l’expertise d’organismes partenaires dans le cadre de leurs domaines 

de compétences. Il s’agit de la Ligue pour la Protection des Oiseaux Champagne-

Ardenne (LPO CA) jusqu’en 2015, du Réseau Biodiversité pour les Abeilles (RBA), de la 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Marne (FDC 51) et de la Sarl MIROIR 

Environnement.  

 

Ainsi sur la base de protocoles adaptés au contexte, des suivis de la petite faune de 

plaine (Perdrix grise), de l’avifaune (oiseaux communs) de 2013 à 2015, des insectes 

pollinisateurs, de la flore ainsi qu’une première approche des insectes auxiliaires a été 

mis en œuvre depuis le printemps 2013. Les méthodes d’acquisition de données mises 

en œuvre par chacun des organismes impliqués dans cette opération sont 

présentées, à la page suivante, sous la forme d’un tableau de synthèse. 

Dysmachus Trigonus 
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Groupe(s) étudié(s) Operateur(s) du/des 

suivi(s)  

Méthode d’acquisition des données Période(s) de mise 

en œuvre du suivi 

Nombre de sites suivis 

Abeilles domestiques 

et autres pollinisateurs 

Amélie MANDEL 

ingénieur Technique 

 

Maxime LINTZ 

Chargé d’Etudes 

 

Réseau Biodiversité pour 

les Abeilles 

 

 Dénombrements multi-pollinisateurs 

sous la forme de transects linéaires de 10 

min. 

 

Mai à septembre  Env. 50 transects au sein de 

chacun des 6 carrés de 2 km 

de côté -  Au moins 5 sites de 

transects par carré. 

 147 transects de 

dénombrements effectués 

Entomofaune  

Acquisition de 

premières références. 

Jérémy MIROIR 

Consultant 

 

MIROIR Environnement 

 Localisation de transect au sein de 3 

carrés 2 km x 2 km (échantillonnage 

stratifié) et de 2 carrés de 1km sur 1km 

localisés sur les marges du territoire. 

 Transect de 50 m (2 passages à 1 heure 

d’intervalle) à heures fixes dans la journée 

+ Passage(s) complémentaire(s) ciblé(s). 

 Moyenne de 130 coups de fauchoir. 

Ajustement vis-à-vis des 

conditions météorologiques  

 

*Juillet/ août  

*Août/septembre 

 

2 passages 

12 transects ciblant 7 types 

d’affectations différentes 

(espaces interstitiels typiques 

du territoire) 

 

Flore  Jérémy MIROIR 

Consultant 

 

MIROIR Environnement 

Sur la base des secteurs préalablement 

définis dans le cadre du suivi floristique. 

 

 5 placettes d’étude de 10 m2 (5 m x 2 

m) régulièrement identifiées sur les 50 m 

de chaque tronçon suivi 

Ajustement vis-à-vis des 

conditions météorologiques  

 

*Juillet/ août 

*Août/septembre 
 

2 passages 

55 placettes de suivi réparties 

au sein de 11 transects 

 

Suivi « Perdrix grises » -  
Indice de reproduction : 
nombre moyen de jeunes 
par poule en été 

Technicien(s) de la 

Fédération 

Départementale de 

Chasseurs de la Marne  

 

1/ Sur la base des comptages printaniers 

du nombre de couples aux 100ha : 

définition de zones échantillons. 

2/ Comptage réalisé après la moisson 

afin de contacter le maximum 

d’individus. 

Ajustement vis-à-vis des 

conditions météorologiques 

du printemps 2013 :  
 

Deuxième quinzaine 

d’août / retard des 

moissons 

Protocole ajusté en 2016 au 

regard des conditions 

printanières défavorables. 

Ci-dessus, tableau de synthèse présentant l’ensemble des suivis 
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Objectifs de ce suivi 
 

Les relevés et suivis réalisés en 2016 constituent l’année 4 du suivi global projeté sur 5 

années. Ces observations ont été mises en œuvre sur cinq années afin d’effectuer un 

comparatif des tendances annuelles mais surtout pour pouvoir opérer une analyse sur 

un pas de temps permettant de gommer l’impact de certains facteurs de variation 

interannuels au premier rang desquels figure la météorologie et les facteurs micro et 

macro-climatiques.  

 

En effet, à l’image des conditions particulières qui ont accompagnées les suivis réalisés 

en 2013, les conditions météorologiques ainsi que d’autres facteurs environnementaux 

peuvent fortement influer sur la nature des résultats de ces suivis. Ainsi, l’analyse des 

tendances observées doit se faire au regard d’un ensemble de facteurs 

environnementaux et ne peuvent conduire qu’à la mise en évidence d’une tendance 

globale ou « bruit de fond » identifiable à l’échelle du territoire. 

 

L’obtention de données plus fines aurait nécessité la mise en œuvre d’une démarche 

à la fois plus complexe, chronophage et par conséquent plus couteuse sans pour 

autant en garantir l’efficacité à moyen terme. A cet égard, le suivi tel qu’il a été 

engagé représente un compromis satisfaisant vis-à-vis du contexte, du temps impartit 

et des crédits disponibles.  

 

Compte tenu des limites évoquées et des apports de chacun des suivis opérés, il a 

semblé opportun d’assigner d’autres objectifs au suivi tel qu’il est actuellement mis en 

œuvre.  

 

Ces objectifs sont : 

 

- Rendre disponible et, dans la mesure du possible, vulgariser des éléments 

permettant d’analyser objectivement l’intérêt et les fonctions des espaces 

suivis ; 

 

- Contribuer à une meilleure connaissance des cortèges d’espèces prédatrices 

affectés par la gestion des espaces interstitiels. 

 

- Favoriser une meilleure connaissance de la biodiversité des espaces agri-

viticoles. 

 

L’objectif majeur de ces suivis est de permettre de : 

 

- Acquérir des données essentielles permettant de définir des pratiques, des 

modes de gestion et des aménagements favorables à la biodiversité au sein 

des espaces agri - viticoles. 
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Résultats de l’année 2016, 4ème année de suivi 

Des conditions météorologiques changeantes et peu favorables globalement… 

 

Le printemps 2016 a été très arrosé, plutôt frais et peu ensoleillé. Les températures 

maximales de ce printemps ont souvent été en dessous des valeurs de saison de plus 

de 1 °C. L'été, marqué par une alternance de fraîcheur et de chaleur estivale, s'est 

achevé par une vague de chaleur tardive en fin de saison. En septembre, les 

températures moyennes ont dépassé de 1 à 3 °C les valeurs de saison, voire 

localement 4 °C sur la moitié nord, notamment près des frontières du Nord et du Nord-

Est.  

 

Enseignements relatifs à la dynamique des populations de Perdrix grise – Suivi 

opéré par la FDC 51 

 

Les premiers résultats des comptages d’été menés dans le cadre du réseau national 

perdrix-faisan confirment les craintes soulevées par le caractère marqué des 

précipitations en mai et juin associées à une faible durée d’ensoleillement et des 

températures plutôt fraîches qui ont affecté la partie Nord de la France au printemps 

2016. Les orages violents qui ont touché le département de la Marne durant le mois 

de juillet ont probablement réduit de manière significative les chances de réussite 

pour les nids de remplacement même si la contribution de ce type de couvée au 

renforcement des populations est tout à fait relative. 

 

Les comptages de printemps et les observations réalisés par les agents de terrain 

mettent en exergue le caractère catastrophique de la reproduction de cette espèce 

pour l’année 2016. En effet, à l’exception de quelques jeunes issus le plus souvent de 

nids tardifs dits de recoquetage, la reproduction a été quasi nulle dans de nombreux 

territoires (moyenne d’environ 1 jeune par poule selon les départements). L’indice 

départemental de reproduction obtenu cet été par l’échantillonnage de plus de 1700 

Perdrix grises contactée dans le département de la Marne est de 0.9 jeune par poule 

d’été. Plus de 80 % des femelles observées n’étaient pas accompagnées de jeunes 

 

On signale même localement des pertes et un affaiblissement des adultes qui ont, à 

priori, été affaiblis par ces intempéries exceptionnelles. Plus de 50 % des adultes sur la 

base des effectifs comptabilisés en mars 2016 n’ont pas été réobservés lors des 

comptages d’août.  

 

Les techniciens de l’Office National de la Chasse (ONCFS) précisent à cet égard 

que « après plusieurs saisons de reproduction variant du moyen au mauvais, la perdrix 

grise a donc dû faire face aux pires conditions climatiques jamais connues depuis la 

mise en place des suivis de l’espèce à la fin des années 1970. […] l’ONCFS rappelle 

que : « dans bons nombres de régions, seule une amélioration significative de l’habitat 

de cette espèce emblématique de nos plaines permettra d’en restaurer les 

populations […] Les actions positives en faveur du petit gibier portées par le monde 

de la chasse en lien avec l’établissement public et les organisations professionnelles 

agricoles, notamment dans le cadre du dispositif Agrifaune, méritent à ce titre d’être 

reprises et étendues. »  
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La cartographie 
départementale des densités 
de population de Perdrix 
grise (Perdix perdix) au 
printemps 2016 - ©FDC51 - 
2016 
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Ci-dessus, cartographie 

départementale des échantillonnages d’été 2016 de Perdrix grise (Perdix perdix). Ce protocole de suivi a pour objectif de déterminer le succès 

reproducteur des perdrix par l’estimation de l’âge-ratio des oiseaux observés en fin d’été. Comme ce protocole ne peut pas être mis en place à 

très faible densité, les échantillonnages réalisés en 2016 ont été uniquement opérés sur les communes dotées des meilleures densités de printemps). 

©FDC51 - 2016 
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Enseignements relatifs au suivi des pollinisateurs – Suivi opéré par le Réseau 

Biodiversité pour les Abeilles (RBA) 

 

Les suivis mis en œuvre au sein d’un large panel d’éléments structurant du paysage 

agri-viticole par le Réseau Biodiversité pour les Abeilles ciblent les pollinisateurs en 

général. Ces espèces sont classées par grandes catégories : les bourdons, les abeilles 

domestiques, les abeilles sauvages, les autres hyménoptères, les syrphes, les autres 

diptères, les papillons, les coléoptères, les panorpes et les chrysopes. Ce suivi s’appuie 

sur la constitution d’une base de données Excel rendant compte de l’abondance et 

de la diversité des pollinisateurs ainsi que de la nature des espèces végétales visitées. 

 

 
Ci-dessus, extrait de la base de données alimentée par le Réseau Biodiversité pour les 

Abeilles dans le cadre de ce suivi. ©RBA - 2016 

 

Grace à cette base de données une analyse fine de différents facteurs a été opérée, 

il s’agit notamment : 

- Des successions florales observées en 2016 

- Des préférences florales des pollinisateurs 

- De l’évolution des populations de pollinisateurs sur l’année 

- De la capacité d’accueil des pollinisateurs par milieu (plaine, vignoble, bassin 

alluvial) 

- De la capacité d’accueil des pollinisateurs par habitat 

 

Le suivi de l’offre florale opéré dans le cadre de ce suivi permet de formaliser des 

diagrammes de disponibilité florale mensuelle.   
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Ci-dessus, exemple de diagramme de disponibilité florale. ©RBA - 2016 

 

L’analyse de la préférence florale des polinisateurs permet d’identifier de manière 

globale les espèces végétales fréquentées par les pollinisateurs. Ce type de 

diagramme traduit les disponibilités florales d’un secteur donné à une période donnée 

tout en mettant en avant les espèces végétales les plus recherchées par les insectes 

butineurs ou floricoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-dessus, exemple de diagramme de préférence florale. ©RBA - 2016 

L’analyse des préférences florales par grandes catégories de pollinisateurs permet 

d’identifier les espèces végétales ciblées.  
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L’analyse de l’évolution du nombre d'individus par catégorie observés par transect de 

10 minutes (moyenne) depuis 2013 souligne les variations interannuelles marquées qui 

induisent des disparités entre les années de suivi. Si l’on excepte les effectifs, on une 

relative stabilité dans la représentation des différents groupes.  

 

 
Ci-dessus, évolution du nombre d'individus par catégorie observés par transect de 10 

minutes (moyenne) depuis 2013. ©RBA - 2016 

 

L’évolution mensuelle des populations d’hyménoptères observés au sein des transects 

souligne les variations d’effectifs observés durant la période de suivi et en fonction de 

l’effort d’observation. 

 

 
Ci-dessus, mensuelle des populations d’hyménoptères observés au sein des transects. 

©RBA – 2016 
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Ces analyses ont aussi effectué sur la totalité des années de suivi d’ores et déjà 

effectuées, soit de 2013 à 2016. Ces diagrammes permettent de mettre en exergue 

les variations interannuelles d’effectifs.  

 

 
Ci-dessus, Evolution mensuelle pour les quatre années de suivi d’ores-et-déjà 

effectuée des populations de syrphes contactées (période 2013-2016). ©RBA – 2016 

 

Enfin une approche relative à la capacité d’accueil des milieux pour les pollinisateurs 

est développée par type de milieu. Cette approche permet notamment de 

déterminer les espèces végétales qui contribuent de manière prépondérante à 

l’attraction des espèces d’insectes polinisateurs. 

 

Ci-dessus, diagrammes présentant la nature et la part des espèces végétales qui 

contribuent de manière prépondérante à l’attraction des espèces d’insectes 

polinisateurs par type de sous-milieux. ©RBA – 2016  
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Enseignements sur le plan de la flore et des habitats – Suivi opéré par la Sarl. 

MIROIR Environnement 

 

L’un des objectifs du suivi mis en œuvre est d’identifier des éléments permettant 

d’analyser objectivement l’intérêt et les fonctions des espaces suivis. Afin de répondre 

concrètement à cet objectif Il est apparu nécessaire d’établir une typologie des 

espaces interstitiels et d’opérer une analyse de leur qualité d’accueil pour la faune et 

la flore. Ainsi une première analyse a été opérée en individualisant les principaux types 

d’habitats semi-naturels et anthropiques présents au sein des espaces agri-viticoles. 

Les grandes catégories retenues sont : les parcelles agricoles et viticoles, les talus 

routiers, les talus agricoles et viticoles, les marges externes de chemins de desserte 

agricole, les friches et délaissés périurbains, les friches agri-viticoles, les emprises de 

dépôts agricoles, les lisières de boisements et les aménagements.  

 

Ci-dessus, exemples d’éléments structurant le paysage au sein des espaces agri-

viticoles. ©J. MIROIR-ME - 2016 

 

Parallèlement une typologique plus technique a été établie elle repose notamment 

sur la classification phytosociologique actuellement en vigueur. Toutefois, compte 

tenu des enjeux de généralisation de ces travaux et de la volonté de favoriser une 

appropriation des méthodes d’analyse par les acteurs du territoire, une typologie 

descriptive a été établie sur la base de critères faciles à distinguer. Ainsi dans le cadre 

de la réalisation de cette typologie plus accessible, n’a été retenu que les éléments 

stratégiques.  

Dans ce cadre, les chemins de desserte agricoles et leurs marges constituent la 

colonne vertébrale de ce maillage écologique globale. Les talus, les espaces ouverts 

non cultivés et les bosquets/boisements constituent aussi des éléments majeurs de ce 

maillage d’éléments structurants. A ces habitats semi-naturels s’ajoutent les 

aménagements arborescents mis en place notamment dans un objectif cynégétique. 
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Ci-dessus, exemple de typologie simplifiée des éléments structurant présents au sein 

des espaces agri-viticoles. ©J. MIROIR-ME - 2016 

 

Outre une approche descriptive et analytique de ces entités, une réflexion quant à 

l’intérêt fonctionnel et à la qualité d’accueil de ces espaces pour l’entomofaune a 

été engagée afin de préfigurer l’élaboration d’un diagnostic permettant d’évaluer 

de l’apport contributif de certaines entités dans le maintien de la biodiversité ainsi que 

dans la réalisation des cycle biologiques des espèces visées. 

 

Bien qu’ayant tous un intérêt fonctionnel indéniable au sein de l’agroécosystème et, 

bien au-delà du maillage écopaysager local, cet ensemble d’éléments présente un 

intérêt fonctionnel très hétérogène quand on l’analyse au regard des préférendums 

écologiques de l’entomofaune et des arachnides. Les espèces cibles (Insectes, 

araignées et opilions), présentent des exigences relativement similaires en ce qui 

concerne la nature et la structure et le recouvrement du couvert végétal ainsi que la 

diversité florale. Il en est de même en ce qui concerne la pérennité du couvert et très 

logiquement de la nature, de la fréquence et de l’intensité des opérations de gestion.  

 

Ainsi, les fonctions retenues dans le cadre de cette analyse sont :  
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Critère(s) qualitatif(s) : 

- Diversité végétale (disponibilité alimentaires – critère n°1) 

- Diversité florale (disponibilités alimentaires – critère n°2) 

 

Critère(s) structurel(s) : 

- Diversité de structure et de recouvrement du couvert graminéen (diversité de 

niches écologiques 

 

Critère(s) fonctionnel(s) : 

 

- Offre de couvert, abri et refuges,  

- Présence de marge(s) écotonale(s).  

- Offre d’habitats particuliers :  habitats présentant de nombreuses tonsures au 

sein du couvert végétal, présence de couverts riches en espèces végétales 

calcicoles, friche et habitats anthropiques, situation en pente bien exposée (sud à 

sud-est), présence de front de taille 

 

Par ailleurs, les facteurs susceptibles d’altérer ou de minorer la qualité de ces fonctions 

ont été intégrés à la réflexion. Il s’agit principalement de : 

 

- Intensité de gestion de l’emprise et des couverts qu’elle héberge (degré de 

perturbation du couvert végétal et de dérangement/mortalité induite à 

l’entomofaune et à l’arachnofaune à tout stade de développement). 

 

- Pérennité du couvert végétal (potentiel d’utilisation comme zone support de 

nidification 

 

Ces critères reflètent les apports des observations compilées depuis 2009 sur 

l’entomofaune par la Sarl. MIROIR Environnement, notamment dans le cadre des 

activités de l’Association Symbiose.   

 

Enseignements sur le plan entomologique… exemple des hyménoptères – Suivi opéré 

par la Sarl. MIROIR Environnement 

 

 

Note : les évolutions nomenclaturales (classification phyllogénétiques) sont reprise 

dans le rapport d’étude toutefois afin d’assurer une lecture plus simple des résultat le 

recours à une classification utilisée de manière courante dans les ouvrages actuels a 

été privilégié. 

 

Les espèces polinisatrices (et floricoles) en général et les hyménoptères, en particulier, 

répondent positivement aux disponibilités florales mais la diversité spécifique est aussi 

contrainte par la présence d’habitats favorables à la nidification et la plasticité 

écologique des espèces concernées. Ces trois éléments essentiels au cycle 

biologique de ces espèces.  
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Ci-dessus, exemples d’espèces pollinisatrices ou floricoles vectrices de pollen On 

notera la diversité des espèces végétales fréquentées ©J.MIROIR-ME - 2016 

 

Les Tenthredinoidea sont une superfamille d'insectes de l'ordre des Hyménoptères et 

du sous-ordre des Symphytes. Ces guêpes caractérisées par un abdomen non 

rétrécie, soudé au thorax, sont appelées mouches à scie, diprions ou tenthrèdes. Les 

deux principales familles rencontrées en contexte agri-viticoles sont les Argidae et les 

Tenthredinidae. Les espèces de ces familles sont sensibles à la présence de leurs 

plantes hôtes (état larvaire) dans un environnement proche de moins d’un kilomètre, 

de disponibilité florale (stade imaginal) avec une très forte représentation des 

apiacées et de la Berce spondyle (Heracleum sphondylium) particulièrement. Les 

espèces contactées ce contactent donc particulièrement en lisière de boisement, 

bosquets et haie ainsi qu’en marge de talus en contexte meso-eutrophe. En ce qui 

concerne la famille des Cephidae, dont les larves vivent dans les tiges des poacées, 

plusieurs espèces sont bien présentes en marges des zones hébergeant un couvert 

herbacé. C’est le cas de Cephus pygmaeus, espèce pouvant causé des dégâts aux 

cultures de céréales (verse des blés).  

 

Les guêpes parasites (Térébrants), de la famille des Ichneumonidés fréquentent 

préférentiellement des habitats herbacés et des secteurs piquetés d’arbustes 

présentant des disponibilités florales importantes. Les représentant de cette famille 

sont rares au sein des espaces de grandes cultures et s’observent principalement en 

lisières de boisements et de haies ainsi qu’en marge de talus. La présence de leurs 

hôtes (insectes et araignées) constitue un facteur explicatif de la présence ou de 

l’absence de représentants de cette famille.  

 

Les guêpes cécidogènes (guêpes gallicoles), famille des Cynipidés, sont plus souvent 

rencontrées en contexte viticole qu’en contexte agricole où leur contact se limite 

principalement aux lisières de boisements et aux friches présentant des éléments 

arbustifs. 
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Bien que discrets, les micro-hyménoptères 

parasitoïdes sont bien présents dans les espaces 

où les disponibilités florales sont suffisantes. La 

complexité du paysage ainsi que la diversité des 

couverts végétaux constituent des facteurs 

influençant de manière significative les 

populations de micro-hyménoptères 

parasitoïdes, Il en est de même pour les diptères 

tachinidés. Ces paramètres influencent la 

présence est la distribution des hôtes recherchés 

par ces espèces.  

 

Ci-dessus, Brachymeria minuta espèce parasitoïde de Diptères Brachycères 

©J.MIROIR-ME - 2016 

 

Les guêpes dorées (Aculéates parasites), famille des Chrysidés sont de superbes 

insectes aux couleurs métalliques brillantes. Ces espèces vivent en parasites dans les 

nids d’autres Aculéates (Guêpes ou Abeilles solitaires). De nombreuses espèces de 

cette famille sont strictement inféodées à un ou des hôtes spécifiques. Les membres 

de cette famille semblent privilégier les habitats ouverts à végétation herbacée 

discontinue ou basse situées à proximité des sites de nidification des aculéates qu’ils 

parasitent. On les contacts couramment en contexte viticole au niveau des lisières et 

des talus ainsi qu’au sein d’habitats anthropiques friches en contexte rural et urbain.  

Les Pompiles, famille des Pompilidés, regroupent des espèces capturant des 

araignées pour nourrir leurs larves. Cette famille constitue un groupe complexe 

d’espèces dont la détermination s’avère bien souvent délicate. Les espèces 

contactées ponctuellement ont été observées au sein d’espaces ouverts à 

végétation clairsemée bien exposés. 

 

Les guêpes sociales, famille des Vespidés et Polistes, sous-famille des Polistinés, sont 

contactés sporadiquement au sein d’espaces herbacés présentant des disponibilités 

florales relativement importantes. On les observe aussi fréquemment en lisières de 

boisement et sur les marges de talus Les Guêpes maçonnes, sous famille des 

Euménidés, Eumenes sp, Odynèrus sp, Ancistrocerus sp. à l’instar des Guêpes 

fouisseuses, famille des Sphécidés, sont extrêmement localisées Leur présence est plus 

marquée au sein de certains habitats interstitiels viticoles caractérisés par un terrain 

dégagé et ensoleillé proche d’une zone favorable à la nidification. 

 

Les abeilles, famille des Apidés, regroupent un nombre important d’espèces Les 

principaux genres rencontrés en contexte agri-viticole sont les genres Colletes, 

Andrena, Panurgus, Halictus, Lasioglossum, Sphecodes, Heriades, Megachile, 

Nomada, Bombus et Apis. A l’instar des autres familles d’hyménoptères, les Apidés 

repondent de manière positive à l’augmentation de la diversité florale. Toutefois la 

présence de lieu favorables à la nidification et/ou l’hivernage influe de manière tout 

aussi importante la répartition de ces espèces et la diversité spécifique présente à un 

endroit donné. La nature de l’environnement immédiat semble aussi influer sur la 

nature des cortèges d’espèces contactées. La présence à moins de 800 m du site 

d’étude, de carrières, de talus, de boisements et de pelouses calcicoles constitue un 

facteur agissant sur les cortèges d’espèces observées. 
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Ci-dessus, échantillon d’espèces d’hyménoptères ©J. MIROIR-ME - 2016 

 

Ces données collectées ainsi que la formalisation d’un diagnostic doivent, à terme, 

permettre de satisfaire à un des objectifs majeur assigné à ce suivi, qui est d’acquérir 

des données essentielles permettant de définir des pratiques, des modes de gestion 

et des aménagements favorables à la biodiversité au sein des espaces agri - viticoles. 

De manière très schématique et simplifiée, pour répondre aux attentes de 

l’entomofaune et des pollinisateurs sauvages en particulier, il semble essentiel de 

concourir à la diversification des habitats, d’optimiser les disponibilités florales et de 

rationaliser les opérations d’entretien de la végétation en ciblant trois compartiments 

distinct : les communautés herbacées graminéennes riches en fleurs, les 

communautés de friches herbacées basses et la présence d’ilots arbustifs diversifiés.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-dessus, représentation schématique des facteurs permettant d’améliorer la qualité 

d’accueil du milieu pour les insectes en général et les polinisateurs en particulier ©J. 

MIROIR-ME - 2016 

 

 

L’année 2016 a aussi permis de contribuer à une meilleure connaissance des cortèges 

d’espèces prédatrices affectés par la gestion des espaces interstitiels. Ces espèces 

constitue une part non négligeable des auxiliaires de culture contribuant à la 

régulation des espèces déprédatrices ou permettant d’en atténuer leurs effets.  
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Le suivi opéré depuis 2013 permet d’avoir une vision plus concrète de la nature des 

espèces présentes et du rôle potentiel ou effectif des espaces interstitiel en contexte 

agri-viticole et bien au-delà au sein des paysages de Champagne-crayeuse. 

 

Les principales espèces d’insectes 

auxiliaires appartiennent à l’ordre des 

Neuroptères (Névroptères), des 

Hyménoptères (Pollinisateurs et 

parasitoïdes), des Lépidoptères 

(pollinisateurs), des Coléoptères et des 

Diptères (espèces prédatrice et 

parasitoïdes). 

 

Chez les Neuroptères, exemple ci-

contre, le régime alimentaire des larves 

et des adultes peut être différent. Ainsi, 

chez les Chrysopes (Chrysoperla sp.), la 

larve est entomophage alors que 

l’adulte consomme du miellat, du 

nectar (glucose) et du pollen (espèce 

glycopalynophage) Chez les 

Hémérobes, les larves tout comme les 

imagos sont entomophage mais la 

nature des proies diffère. 

 

 

Ci-dessus, Exemples d’espèces de Neuroptères contribuant à la régulation naturelle 

des insectes déprédateurs au sein et en marge des espaces agri-viticoles ©J. MIROIR-

ME – 2016 

 

Une meilleure connaissance de leur nature et de leur(s) préférendum(s) écologique(s) 

doit permettre une prise en compte adéquate de ces groupes d’espèces dans le 

cadre des pratiques de gestion courante de l’espace. 
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Enfin, les suivis opérés en 2016 ont permis de renforcer la connaissance des espèces 

fréquentant les espaces d’accompagnement agri-viticoles durant la période de suivi 

(juillet-août). 

 

 
Ci-dessus, Exemples d’ordres d’insectes peu étudiés et hébergeant des cortèges 

d’espèces caractéristiques de la diversité structurelle et floristique du couvert végétal. 

©J. MIROIR-ME - 2016 
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Les relevés entomologiques opérés dans le 

cadre de ce suivi permettent de renforcer la 

connaissance de l’entomofaune ordinaire 

tout en favorisant l’observation d’espèces 

plus rares.  

 

C’est le cas d’Alydus calcaratus, punaise 

typique des landes et pelouses sèches ainsi 

que des friches péri-urbaines ouvertes et 

bien explosées. Cette espèce s’avère très 

localisée dans la zone d’étude et plus 

globalement dans le département de la 

Marne (51) 

 

C’est aussi le cas Stictopleurus 

punctatonervus qui est aussi une espèce 

rare inféodée aux habitats ouverts 

thermophiles. 

 

Ci-dessus, Exemples d’espèce 

d’hétéroptères rares et localisé contactées 

dans le cadre du suivi. ©J. MIROIR-ME - 2016 

 

Afin de renforcer la connaissance et de 

permettre une analyse plus précise des cortèges d’espèces présents au sein des 

différents types d’espaces suivis, une présentation documentée de la majorité des 

espèces d’insectes observées depuis 2013 a été effectuée.  

 

En effet, pour le rapport 2015-2016, il a été préféré une présentation plus détaillée des 

cortèges entomologiques contactés au sein des emprises de suivi plutôt que des listes 

brutes.  

 

Ainsi chaque espèce contactée à fait l’objet d’un paragraphe présentant la 

classification, le niveau de rareté (dans la limite des connaissances actuelles), 

l’alimentation et l’écologie. 
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Ci-dessus, Extrait du rapport 2015-2016 relatif aux suivis floristiques et entomologiques . ©J. 

MIROIR-ME - 2016 
 

Le rapport détaillé sera disponible sur le site de l’association. 
 

Perspectives pour 2017 

 

2017 marquera la 5ème année et dernière année du projet.  Sauf ajustements 

techniques et méthodologiques jugés nécessaires suite à cette quatrième année de 

mise en œuvre, les suivis seront poursuivis en 2017.  

Le comité de pilotage se réunira deux fois pour mettre en commun les résultats et 

réaliser une analyse transversale des suivis. Les apports et méthodologie d’analyse et 

de diagnostic développés dans le cadre de cette opération pourront très 

opportunément être mobilisés dans le cadre d’expertise ou de projet développés par 

l’association Symbiose.  

 

Les apports de ces cinq années de suivi seront aussi mobilisés afin de définir de 

manière précise et rigoureuse les mesures et ajustements de pratiques permettant de 

favoriser la biodiversité au sein des espaces agri-viticoles. 

 

 

  



41 
 

3. Inventaires écologiques et recommandations pour le maintien 

de la biodiversité au sein des espaces viticoles - Exemple du 

domaine expérimental de Plumecoq 
 

Cette étude a été réalisée en 2016, en partenariat avec l’association Symbiose, avec 

pour objectifs d’améliorer les connaissances sur la biodiversité et d’identifier des pistes 

d’aménagements et de gestion en vue de favoriser la biodiversité fonctionnelle et les 

fonctionnalités écologiques au sein du vignoble expérimental de Plumecoq, à 

Chouilly (51). Les recommandations formulées suite à cette étude sont généralisables 

à l’ensemble du vignoble d’autres vignobles champenois. 

 

Les livrables produits et actions mises en œuvre en prolongement de cette étude : 

- Un rapport d’étude de 149 pages 

- Un article de vulgarisation dans le Vigneron Champenois d’Avril 2017 - 24  

- Une présentation power point à l’ensemble des personnels du domaine viticole 

afin de leur présenter les résultats de l’étude (65 slides). 

 

Ci-dessus, à gauche couverture du rapport 

d’expertise et à droite première page de l’article paru dans l’édition d’avril 2017 du Vigneron 

Champenois. ©J. MIROIR-ME - 2016 
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Ci-dessus, extrait de la présentation power point projetée aux personnels du domaine de Plumecoq. ©J. MIROIR-ME - 2016 
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Ci-dessus, exemple de planche photographique illustrant les inventaires réalisés :  échantillon d’espèces de fourmis observé au sein du site – 

Domaine viticole de Plumecoq – Chouilly (51), juin et septembre 2016 ©J. MIROIR – ME 
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Bilan de l’inventaire faunistique et floristique réalisé en 2016 au sein du vignoble de 

Plumecoq par la Sarl. MIROIR Environnement. 

 

94 espèces végétales  

 

5 espèces de mammifères 

 

31 espèces d’oiseaux 

 

101 espèces d’insectes  

 

   22 espèces de Diptères 

     10 espèces de Syrphidés 

     4 espèces de Tachinidés 

     3 espèces de Conopidés 

     5 autres espèces de diptères 

 

   10 espèces d’Orthoptères 

 

   13 espèces de Lépidoptères rhopalocères  

 

   13 espèces de Lépidoptères hétérocères 

 

   23 espèces d’Hémiptères 

     5 espèces de cicadelles 

     15 espèces de punaises terrestres 

     3 espèces de pucerons 

 

   48 espèces de Coléoptères 

 

   38 espèces d’Hyménoptères 

     7 espèces d’Halictidés 

     5 espèces d’Andrenidés 

     1 espèce de Megachilidés 

     1 espèce de Chrysidés 

     11 espèces d’Apidés 

     5 espèces de fourmis 

     8 espèces d’autres hyménoptères 

 

   4 espèces d’autres familles 

     2 espèces de Neuroptères 

     1 espèces de Mecoptères 

     1 espèce de psocoptères 

 

17 espèces d’arachnides 

 

6 espèces d’isopodes et lithobiomorphes 

 

5 espèces de mollusques terrestres 
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4. Diagnostic relatif à la biodiversité présente au sein de 

l’ancienne Base aérienne 112 
 
Réalisation de prospections ciblées sur les habitats et espèces présent au sein de 

l’emprise de l’ancienne BA 112 par la Sarl. MIROIR Environnement en partenariat avec 

l’association Symbiose. 

 

Cette opération lancée en 2016 est actuellement en cours d’exécution. Les groupes 

suivis dans le cadre de cette étude sont : La flore, les habitats naturels, semi-naturels 

et anthropiques, le maillage écopaysagers et les fonctionnalités écologiques, 

l’entomofaune, l’avifaune, les reptiles et les mammifères terrestres.  

 

 
Ci-dessus, à gauche, mâle en plumage nuptial de Traquet motteux (Oenanthe oenanthe) et 

deux poussins d’Oedicnème criard (Burhinus oedicnemus) Ferme 112, avril 2017 ©J. MIROIR – 

ME 

Les objectifs de ce diagnostic sont : 

 
- Favoriser une meilleure connaissance de la biodiversité au sein de la Ferme 

112 ; 

- Identifier d’un parcours pédagogique adapté au contexte ; 

- Proposer des mesures permettant de conforter les enjeux relatifs à la 

biodiversité ainsi que des actions favorables à une optimisation de la 

biodiversité fonctionnelle 

 

Parmi les enjeux d’ores-et-déjà identifiés sur le site, certains méritent d’être 

approfondis : 
- Identifier les éléments écologiques majeurs afin de les conforter ; 

- Proposer des mesures/actions permettant de traiter la problématique de la 

présence d’espèces déprédatrices de cultures (Lapin de garenne et Pigeon 

ramier/biset principalement) ; 

- Identifier des modes de gestion adaptés des délaissés présents en marges des 

bâtiments et parcelles ; 

- Intégrer la biodiversité fonctionnelle (auxiliaires de cultures, pollinisateurs, 

espèces d’intérêt cynégétique…) dans les réflexions relatives à la gestion 

globale de ce site.  
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5. Impulser une démarche volontaire à l’échelle d’un territoire 

pour répondre aux problématiques des continuités 

écologiques, de la constitution de trames vertes. 
 

En quelques mots … 
 

Les objectifs de cette opération reposent sur la création, la constitution de trames 

vertes à l’échelle d’une ou deux communes. Afin de garantir la réalisation des trames 

vertes et leur pérennité, celles-ci doivent être réalisées de façon volontaire par les 

acteurs du territoire. L’ambition est donc d’impliquer les agriculteurs, les associations 

locales, les collectivités locales,  SANEF, RFF. 

Cette action est expérimentale et ses résultats (méthode, outil) devront servir à 

déployer, reproduire l’objectif de création sur d’autres territoires. 

 

Le territoire d’étude se situe sur la commune de Tilloy et Bellay élargi au bassin 

d’alimentation de captage de la commune de Somme Vesle. Ces communes sont 

en zone de champagne crayeuse (15 km à l’est de Chalons en Champagne). Une 

des particularités de ce territoire est la forte présence d’élevage hors sols avec 4 

ateliers de volailles, 2 bâtiments d’engraissement de taurillons et une porcherie 

naisseur-engraisseur. Ce territoire d’étude s’étend sur 3360 ha et implique 60 

exploitations.  

Le milieu est représentatif de la champagne crayeuse avec la présence des grandes 

cultures (blé-colza-betterave-orge de printemps et luzerne) pour alimenter les filières 

locales. Le paysage reste très ouvert et présente des défauts de continuité écologique 

(Trame verte). Il est traversé par 3 axes parallèles majeurs (RD3, A4, TGV Est).  

 

Ces communes (Tilloy et Bellay et Somme Vesle) rassemblent des problématiques se 

retrouvant dans d’autres secteurs du Pays de Chalons, ainsi travailler sur ces espaces 

pourra garantir la notion de reproductibilité facteur essentiel dans l’approche 

territoriale et dans la mise en œuvre des politiques d’aménagement des collectivités.  

 

 

 

 

 

Les agriculteurs sensibilisés à la gestion des bords de chemins 
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La déclinaison du projet suit les étapes suivantes : 

o Création d’un outil permettant aux acteurs locaux de réaliser un 

autodiagnostic de leur territoire pour juger, au regard d’indicateurs 

scientifiques et paysagers, de la qualité de la trame existante. 

o Décider de la restauration ou de l’implantation d’éléments pour améliorer la 

trame (localisation, choix des aménagements).  

o Tester des modes de gestion (bords de chemins, entretien de haie) afin 

d’optimiser les fonctionnalités de la trame verte. 

 

Observations de l’intérêt d’une bande apicole comme éléments d’une trame verte 

 

 

En 2016, les travaux de l’association Symbiose se sont concentrés sur la formation, la 

sensibilisation des agriculteurs sur la commune à cette problématique de création de 

trames vertes. Des sorties sur le terrain, des interventions en salle ont permis d’identifier 

un groupe d’environ 10 exploitants aujourd’hui porteurs de cette démarche. Des 

autodiagnostics ont été réalisés et leurs résultats reportés sur cartographies. 

Ce projet soulève de nombreuses complexités, par exemple, la qualification des 

aménagements existants par l’agriculteur (juger de la performance écologique d’un 

aménagement en fonction de ce qu’il est et de sa localisation) et cela de façon 

simple. 

 

Cette opération se poursuit en 2017.  

Symbiose a déposé pour 2017 sa candidature à l’AMI Trames vertes et bleues. 
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6. Réseau Transport Electricité : Installations industrielles et 

biodiversité, une cohabitation fructueuse 
 

En 2013,  Symbiose, pour des paysages de biodiversité  et RTE ont formalisé leur volonté 

de travailler ensemble sur les objectifs respectifs de développement économique et 

de préservation de la biodiversité. 

 

Cette collaboration s’inscrivait dans le cadre la reconstruction de la ligne électrique 

à 400 000 volts qui relie Charleville-Mézières à Reims, sur environ 80 kms.   

 

Si l’enjeu pour RTE était d’intégrer cette infrastructure à son environnement, pour 

Symbiose l’objectif était d’impliquer les agriculteurs, les acteurs du territoire sur la mise 

en place d’actions biodiversité. 

 

C’est ainsi, que de 2013 à 2016 s’est construit et a pris forme le projet de création 

d’aménagements écologiques sous les pylônes situés sur des espaces de grandes 

cultures, afin de constituer des connexions, des espaces de refuge pour la faune, les 

insectes, l’avifaune. 

 

Ainsi aujourd’hui, sous 83 pylônes de la ligne haute tension, se succèdent des 

plantations d’arbustes, de plantes mellifères peu consommatrices d’intrants et 

favorables à la biodiversité. 

 

Pour garantir la faisabilité et la pérennité des aménagements, les agriculteurs ont été 

impliqués, et les partenaires, tels que la Fédération des Chasseurs, la Chambre 

d’agriculture des Ardennes, la FDSEA de la Marne, Miroir Environnement, ont réuni leurs 

compétences. 

 

L’ambition de ce projet est qu’il soit 

déployé sur d’autres territoires. 

 

Projection 2018-2020 

Des suivis écologique vont être réalisés 

afin d’apprécier la performance 

biodiversité des différents types 

d’aménagements  

 
 
 

Réseau Transport d’Electricité 

Avec 90% de ses installations situées en pleine nature, le respect et la protection 

durable de l’environnement est un engagement fort de RTE, reconnu « Stratégie 

Nationale pour la Biodiversité» depuis 2012 (SNB 2012). RTE contribue à la préservation 

de la biodiversité en nouant des partenariats avec des associations locales, régionales 

et nationales comme la LPO, France Nature Environnement, les Parcs naturels 

régionaux, les Conservatoires d’espaces naturels, le Muséum national d’Histoire 

naturelle, l’ONF, l’IFREMER… afin notamment d’intégrer le mieux possible ses ouvrages 

dans leur environnement. RTE expérimente des aménagements et des modes de 

Aménagement arbustif pied de pylône 
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gestion innovants pour faire des emprises de ses lignes électriques de véritables 

corridors de biodiversité.  

 

RTE, Réseau de Transport d’Électricité, est une entreprise de service. Notre mission 

fondamentale est d’assurer à tous nos clients l’accès à une alimentation électrique 

économique, sûre et propre. RTE connecte ses clients par une infrastructure adaptée 

et leur fournit tous les outils et services qui leur permettent d’en tirer parti pour répondre 

à leurs besoins, dans un souci d’efficacité économique, de respect de 

l’environnement et de sécurité d’approvisionnement en énergie. À cet effet, RTE 

exploite, maintient et développe le réseau à haute et très haute tension. Il est le garant 

du bon fonctionnement et de la sûreté du système électrique. RTE achemine 

l’électricité entre les fournisseurs d’électricité (français et européens) et les 

consommateurs, qu’ils soient distributeurs d’électricité ou industriels directement 

raccordés au réseau de transport. 105 000 km de lignes comprises entre 63 000 et 400 

000 volts et 50 lignes transfrontalières connectent le réseau français à 33 pays 

européens, offrant ainsi des opportunités d’échanges d’électricité essentiels pour 

l’optimisation économique du système électrique. RTE emploie 8 500 salariés 
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7. Mesures environnementales dans le cadre des compensations 

écologiques 
Financée par les développeurs éoliens 

 

Le territoire de l’ancienne région Champagne Ardenne est fortement concernée par 

la réalisation d’ouvrages impliquant des contraintes de mettre en place des mesures 

de compensation écologique. 

 

Fort de sa diversité de partenaires et de sa connaissance des acteurs locaux et du 

territoire, l’association Symbiose est sollicitée 

par ces opérateurs pour les aider à cibler les 

mesures susceptibles de répondre aux enjeux 

d’impacts identifiés. 

 

Symbiose intervient après que les bureaux 

d’étude aient communiqué leur conclusion 

sur l’impact du projet sur l’environnement. Ce 

positionnement permet à l’association de ne 

pas être juge et partie dans les propositions 

de mesures. 

 

La démarche de Symbiose repose sur la 

réalisation d’un diagnostic du territoire 

concerné afin de mettre en évidence son 

potentiel en terme de biodiversité. Cet état 

des lieux permet de cartographier les 

espaces à optimiser ou à créer pour 

répondre aux enjeux. 

 

Sur cette problématique, Symbiose travaille 

sous conventionnement avec les entreprises 

Windvision et Engie Green. 

 

L’approche de Symbiose garantie de 

maintenir un maximum les terres agricoles, ce 

qui devient un enjeu à part entière face à la 

multiplication des ouvrages, tout en 

répondant aux problématiques 

environnementales,  
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1. Des actions de sensibilisation vers d’autres publics et 

scolaires 

Nuit de l’agro-écologie 

 
Symbiose a répondu présent en collaboration avec France Coop Déshydratation à 

l’événement impulsé par le Ministère de l’agriculture le 23 juin. 

Le principe reposait sur des échanges entre agriculteurs et citoyens sur les actions 

collectives favorables à la biodiversité. 

 

L’association « Symbiose, pour des paysages de biodiversité » et Coop de France 

Déshydratation ont proposé de débattre sur l’Agro-écologie sur deux lieux de 

rencontre : 

- A Paris (12ème) ,à la brasserie « Mon Café », 182 Rue du Faubourg Saint-

Antoine, de 19 h à 22h. Hervé Lapie, agriculteur dans la Marne, Philippe 

Lecompte, apiculteur dans la Marne, et Romain Joya ingénieur conseil à Coop 

de France Déshydratation ont présenté le projet « Apiluz ».  

- A Reims : Symbiose était présent à la brasserie « Le Stalingrad », 2 Place 

Stalingrad, de 19 h à 22 h. Benoit Collard, agriculteur, a présenté les principaux 

projets comme « Apiluz » et le projet « trame verte ».  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Interventions de Symbiose à la Nuit de l’agriculture 
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ANNEXE 1 : Fiches Ateliers Biodiversité 
 

  



54 
 

 



55 
 

ANNEXE 2 : Articles de presse 
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ANNEXE 3 : Panneaux ruche pédagogique 
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